
Prélèvement dans une
 nappe souterraine

Prélèvement dans un 
cours d’eau ou sa 

nappe 
d’accompagnement

< 1000 m³/an

Pose d’un 
compteur 

+ Déclaration en 
mairie

Formulaire 
CERFA 

à déposer en 
mairie

< 2 % du débit 
quinquennal sec 
du cours d’eau 

(QMNA 5)
ET

< 400 m³/h
ET

< 1000 m³/an

> 2 % du débit 
quinquennal sec 
du cours d’eau 

(QMNA 5)

OU

> 400 m³/h

Prélèvement dans le 
bassin versant de la 

Cagne ou dans le bassin 
versant du Loup (Zones 
de répartition des eaux)

Comment déclarer son prélèvement d’eau ? 

Dossier de déclaration 
« loi sur l’eau » - 

DDTM06

Cliquer ICI

< 2 % du débit 
quinquennal sec du 

cours d’eau 
(QMNA 5)

ET
< 400 m³/h

ET
> 1000 m³/an
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> 1000 m³/an
< 10 000 m³/an

> 10 000 m³/an

Absence 
de forage

Présence 
de forage

Pose d’un 
compteur 

+ Déclaration en 
mairie

Formulaire 
CERFA à 

déposer en 
mairie

Dossier de 
déclaration

 « loi sur l’eau » 

DDTM06

Cliquer ICI 

Absence 
de forage

Présence 
de forage

Formulaire « loi 
sur l’eau »

DDTM06

Cliquer ICI 

Dossier de 
déclaration « loi 

sur l’eau » 
DDTM06

Cliquer ICI

Formulaire « loi 
sur l’eau » 

DDTM06

Cliquer ICI


